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LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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Statuts de la Ligue des

Au moment on la Croix-Rouge suisse

etudie la question de savoir si eile doit
se rallier des maintenant ä la ligue, il
ititeressera nos lecteurs de connaitre les

Statuts de cettc nouvelle institution.

Art. 1. Xoni. — Cette association portcra
le nom de « Ligue des socidtds de Croix-
Rouge ».

Cette ligue, en se constituant, reconnait
et apprdcic hautement Faction exercee en

favour de l'humanite par le Comitd
international des Croix-Rouges a Geneve, qui
durant taut d'annees, a stimuld et encou-
ragd les ceuvres de secours et d'assistance

pour lc temps de guerre.
On compte que cette ligue travaillcra

en parfait accord avec le Comitd
international, qu'elle cooperera avec lui, et que,
ajoutant. i\ l'oeuvrc de ce Comite pour lc

temps de guerre, un programme intelligent
pour le temps de paix, eile apparaitra
eommc son complement naturel. Cette

soeietes de Croix-Rouge

cooperation conduirait a une union orga-
i niquc avec le Comitd international dont

la continuitd d'action est indispensable
j au monde de fagon que cette action com-

binde ait pour rdsultat de maintenir les

meilleures traditions de la Croix-Rouge
et de les rendre d'une utilitd toujours
croissante pour les peuples dc I'univers.

Art. 2. Objet. — La ligue n'aura aucun
caractere gouvernemental, politique ou con-
fessionnel. EIlc a pour objet:
1° d'encourager et de favoriser, dans

chaque pays du monde, Pdtablissemcnt

et le developpement d'une organisation
nationale de Croix-Rouge, inddpendante
ct dfiment autorisde, ayant pour but
d'amdliorer la santd, de prevenir la
maladie, et d'attdnuer les souffrances
de tous les peuples du monde, en
s'assurant leur coopdration a cet effet;

2° de contribuer au bien-dtro de Fliumanite

en iutervenant cotnmo intermediaire
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pour mettrc il la portee des peoples le
benefice des faits dejil connus, des

nouvelles decouvcrtes scicntifiqucs et

medicales, et de leurs applications;
3° de eonstitucr un internu'diairc qui

coordonne les efforts des rcuvrcs d'as-

sistance en cas de grandes calamity
nationales on internationales.

Art. 3. Membres. — Les soeiötes de

Croix-Rouge americaine, britannique, fran-
yaise, italienne et japonaise sont les fonda-
teurs de cette ligue et ses souls membres

au d6but.

Tonte autre socidtö de Croix-Rouge qui
poursuit les buts indiqiUs ä l'article 2,

qui est organisee selon les principes du
Comit<5 international de la Croix-Rouge
a C cuevc, et est duinent autorisee par
son propre gouvernement, est dligible pour
etre admise dans la Ligue des socictes

de Croix-Rouge.

Art. 4. Liberie d'action. — Chaquc
societe, mcmbre dc la ligue, conserve en

tous temps son entiere libcrte d'action en

ce qui eoncerne son organisation et son

activity propres.
Tout membre de la ligue pcut se retircr

quand il lui plait, en avortissant par ecrit
le Conscil des gouverneurs. Tout membre

qui se retire renoncc a tout droit sur les

biens de la ligue.

Art. 5. Organisation. — La gestion des

affaires dc la ligue est confine ä un Conscil

general et ä un Conseil des gouverneurs.

Conseil general. — Le Conseil g£ndral
de la ligue est forme des representants
de toutes les organisations nationales de

Croix-Rouge qui sont membres de la ligue.

Le Conseil gtindral est maitre de sa

propre organisation et de la procedure
do ses reunions. II decide des grandes

questions do politique generale, qui doivent
etre soumiscs a l'adoption de la ligue.

Le Conseil general se reunit reguliere-
ment au moins tous les deux ans. A toutes
les reunions du Conseil general, il faut le

tiers des membres pour constituer un

quorum ct tout vote" ä la majority des

voix de ce quorum est decisif. Une reunion
speciale du Conseil general pcut etre con-
voqude par le Conseil des gouverneurs,
en tout temps, a charge pour celui-ci de

l'annoncer soixante jours d'avance, et de

meme une reunion speciale doit etre cou-
voqucc il la requete du tiers des membres
de la ligue. Une telle assemblde est tenue
dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent
la date de reception de la demande, et
les membres sont avertis de la date de
la reunion, au moins soixante jours il
l'avance, par lettre qu par töldgrammc.
Aux reunions du Conscil günöral, chaquc
organisation nationale pourra etre
representee par une ou plusieurs personnes,
cinq au maximum, cependant chaquc
organisation n'aura droit qu'ii une seule voix.

C'onseil cles gouverneurs. — Le Conseil
des gouverneurs so compose de 15 membres,

au plus, chacun d'eux dtant design^ par
une organisation nationale de Croix-Rouge,
et de deux membres « ex-officio » düsignes
de la faijon stipulde ci-aprhs.

Les organisations nationales de Croix-
Rougo americaine, britannique, fran9aise,
italienne et japonaise sont membres fonda-
teurs et ont le droit de nommer chacune

un membre du Conseil des gouverneurs.
Les organisations nationales autorisees

nommer les autres membres du Conseil
des gouverneurs sont designees par le

Conscil general par moitie tous leS deux

ans, et chaque organisation nationale ainsi
d^signüc a droit pendant une pdriode de

quatre ans de nommer un mcmbre du
Conseil. Le pouvoir de nomination ainsi
confer^ est conserve dans chaque cas,

jusqu'a ce qu'unc nouvelle designation
soit faite.
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Le Conseil des gouverneurs a pleins

pouvoirs pour agir a la place du Conseil

general qnand celui-ci ne siege pas, pour
adopter des reglcments et faire tout ce

qu'il juge neeessaire ou conveuable pour
poursuivre les buts de la ligue, ä condition

qu'il ne viole en rien les Statuts.

Le Conseil des gouverneurs designe uu
directcur general ct un secretaire general

qui sont « ex-officio » membres du Conseil
des gouverneurs et qui exercent leurs
fonctions tout le temps qui plait ä ce

dernier. Le dirccteur general est vice-
president du Conseil des gouverneurs.

Le Conseil des gouverneurs elit un

prdsident qui exerce ses fonctions pendant
trois ans et jusqu'ä ec que son successeur
soit elu. U peut lui-meme etre reelu. Le
president a tous les pouvoirs du Conseil
des gouverneurs en dehors des sessions

et ces pouvoirs peuvent etre deiegues par
lui au vice-president.

Art. 6. Rapports et comptes. — Le
Conseil des gouverneurs soumet annuclle-
nient it chacune des organisations nationales

qui sont membres de la ligue, un

rapport sur les travaux ct les methodes
de la ligue et du Conseil des gouverneurs
pendant 1'annee precedcntc, y compris un

rapport financier complet. Les archives
et los comptes du Conseil des gouverneurs

et des services et bureaux places
sous sa direction peuvent etre inspectes
en tous temps par les represcntants auto-
rises de tout membre de la ligue.

Art. 7. Arrangements financiers. — Au-
eune organisation de Croix-Rouge en sous-
crivaut it ces articles ne se crde d'obli-
gation financiere. Un fonds d'assurance

a 6te prevu pour couvrir les depenses

d'organisation et de fonctionnement
pendant une certainc periodc. Quand le
moment sera venu, 1'occasion sera donnee ä

chaque membre de' eontribuer pour sa |

propre part aux depenses general es. Le
| plan du Bureau international de l'Union
1

postale universelle pout servir de base

I pour determiner la part de chacun.

La ligue n'a aucune autorite pour
engager un membre de quelque fagon que
ce soit, it moins que le Conseil des

gouverneurs n'ait regu de ce membre l'auto-
risation neeessaire.

Le Conseil des gouverneurs doit se

preparer it recevoir et debourser les fonds
necessaires aux depenses de la ligue et
ä toute action urgente. II doit aussi s'ar-

ranger de fagon ä conserver et gerer pour
l'usage de la ligue tous fonds ou biens

acquis ou regus; si des biens ou fonds

sont donnes avec designation speciale, il
doit veillcr ä les employer selon la
destination prevue, conformemcnt aux vues

generates de la ligue.
: Art. 8. Amendements. — Des modifications

peuvent etre apportees it ces

articles apres vote des membres du Conseil
des gouverneurs, et ä la majorite des deux

tiers des voix.

Art. 9. Dispositions transitoires. — Au
debut, le Conseil des gouverneurs sc compose

de cinq membres designes rcspective-
mc.nt par les comites de Croix-Rougc
americaine, britannique, frangaise, italienne
et japonaise. A sa premiöre reunion, le

Conseil general ne peut pas designer plus
de cinq organisations nationales, chacune

d'elles etant autorisee ä designer un membre

du Conseil pour les deux annees suivantes

et pas plus de cinq autres organisations
nationales, chacune d'elles etant autorisee

a designer un membre du Conseil des

gouverneurs pour les quatre annees suivantes.

Aprhs cela, les membres de ce Conseil sont

designes conformement aux stipulations de

Particle 5 des presents Statuts.
La premiere reunion du Conseil general

sera convoquee par le president du Conseil
des gouverneurs.
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